Usage du portrait d'un homme public

Par Thevenot, le 21/01/2008 a 14:08

Bonjour,rnrnEst il permis d'utiliser le portrait d'un homme public dans le cadre d'une piéce de
théatre ?rnll s'agirait d'une photo encadré faisant partie du décor. Aucune allusion sur la vie
privée ou public de ce personnage n'ayant lieu.rnrnEn espérant que vous puissiez répondre, je
vous prie d'agréer, Messieurs, mes respectueuses salutations.rnrnMT
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